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Erwägungen

E. 1.1
Mettant en cause la compétence des juges du Tribunal fédéral, la recourante sollicite la
récusation en bloc de l'ensemble de ses membres en raison de l'appartenance avérée de
certains juges à la franc-maçonnerie. Elle soutient que les juges fédéraux ne disposent plus
d'aucune crédibilité et qu'ils n'ont plus la légitimité pour juger.

E. 1.2
Cette demande de récusation doit être examinée et tranchée préliminairement, dès lors que
la compétence des juges du Tribunal fédéral est contestée. A cet égard, la jurisprudence a
déjà eu l'occasion de relever que le simple soupçon, non étayé, que les membres du Tribunal
fédéral seraient liés à la franc-maçonnerie ou à des organisations affiliées ne satisfait pas
aux exigences de motivation de l' art. 36 al. 1 LTF (arrêt 2C_1006/2015 du 17 novembre
2015 consid. 5.1). Quant à l'appartenance politique, elle ne suffit pas à fonder la récusation
d'un juge (cf. ATF 138 I 1 consid. 2.4 p. 5; arrêt 1B_460/2012 du 25 septembre 2012
consid. 3.2 in SJ 2013 I p. 438). Par identité de motifs et à défaut d'autres moyens
pertinents, la demande de récusation en bloc des juges fédéraux est ainsi manifestement mal
fondée. La Cour de céans, compétente pour traiter des recours en matière de droit public
dans le domaine de l'assurance-maladie ( art. 35 let . d RTF), peut le constater elle-même
selon une jurisprudence bien établie ( ATF 129 III 445 consid. 4.2.2 p. 464), connue du
mandataire de la recourante (cf. en dernier lieu, arrêt 1B_2/2018 du 16 janvier 2018 consid.
3 et la référence).

E. 2
Le Tribunal fédéral examine d'office la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF
141 II 113 consid. 1 p. 116; 141 III 395 consid. 2.1 p. 397). Le recours est dirigé contre une
décision rendue dans une cause de droit public ( art. 82 let. a LTF ) par une autorité
cantonale de dernière instance ( art. 86 al. 1 let . d LTF). La décision attaquée est une
décision incidente, prise et notifiée séparément du fond, portant sur une demande de
récusation, laquelle peut faire l'objet d'un recours immédiat devant le Tribunal de céans (
art. 92 al. 1 LTF ). Par ailleurs, on ne se trouve pas dans l'un des cas d'exceptions
mentionnés à l' art. 83 LTF . La voie du recours en matière de droit public est donc ouverte.

E. 3.1
La recourante demande la récusation des trois juges de la Cour administrative cantonale qui
ont statué le 17 octobre 2018. A l'appui de ses conclusions, elle invoque notamment " (...) le



blanchiment des milliers de milliards que les membres du pouvoir judiciaire vaudois ont
contribué à escroquer au préjudice de C.________ et de B.________ (...) ". Elle soutient
aussi que "Le dernier jugement rendu par Eric Kaltenrieder et ses complices, est significatif
du fonctionnement d'une Organisation criminelle au sens de l' art. 260ter CP ", les juges
omettant des informations susceptibles de conduire à une dénonciation pénale.

E. 3.2
Pareils allégués, qui sont à qualifier d'inconvenants, ne sauraient justifier la récusation des
trois juges de la Cour administrative qui ont statué le 17 octobre 2018. De tels griefs ont
pour finalité de paralyser le système judiciaire en invoquant de manière abusive les règles
relatives à la récusation des magistrats. Pour ce motif, la demande de récusation des trois
juges cantonaux mis en cause s'avère manifestement infondée. Pour les mêmes raisons, la
demande de récusation dirigée à l'encontre d'Odile Brélaz Braillard, juge à la Cour des
assurances sociales, qui a fait l'objet du ch. I du dispositif du jugement du 17 octobre 2018,
s'avère tout aussi abusive et dépourvue de fondement. Le ch. II du dispositif du jugement
attaqué concerne B.________, car les frais de la procédure de récusation devant la Cour
administrative, par 500 fr., ont été mis personnellement à sa charge. Le prénommé n'expose
toutefois pas en quoi le jugement attaqué, qui s'appuie sur le consid. 6 de l'arrêt
2C_799/2018 du 21 septembre 2018, serait contraire au droit. A défaut de motivation, ce
point du jugement entrepris ne sera dès lors donc pas examiné ( art. 42 al. 2 LTF ). Quant à
la conclusion subsidiaire du recours, elle est nouvelle et, partant, irrecevable ( art. 99 al. 2
LTF ).

E. 4
S'agissant des frais afférents à la procédure fédérale, il se justifie également de déroger à la
règle générale et de mettre ceux-ci non pas à la charge de la recourante, qui succombe, mais
à celle de son mandataire (cf. art. 66 al. 1 et 3 LTF ; arrêt 2C_799/2018 précité, consid. 6).
En effet, B.________ a soulevé derechef, devant le Tribunal fédéral, des griefs qu'il sait être
abusifs et dénués de toute pertinence.

E. 5
En tant qu'elle porte uniquement sur la dispense des frais de la procédure fédérale, la
demande d'assistance judiciaire présentée pour le compte de la recourante n'a plus d'objet,
car cette dernière n'est pas débitrice des frais judiciaires à teneur du présent arrêt (consid. 4
supra).
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